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DÉLIBÉRATION N° DEL-031-2024 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA SÉANCE DU 4 AVRIL 2024 A 18H30 
dans la Salle G. RISTÉRUCCI de la Halle au Blé à Altkirch 

Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

Date de la convocation : 28 mars 2024 

Étaient présents : (58) 
Mesdames et Messieurs, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Pierre BLIND, Arlette BRUETSCH, Doris 
BRUGGER, Nathalie BUCHER, Jean-Pierre BUISSON, Jean-Claude COLIN, Michel DESSERICH, Bernard 
FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Jean-Marie FREUDENBERGER, Sylvain 
GABRIEL, Serge GAISSER, Madeleine GOETZ, Annick GROELLY, Gérard GROELLY, Agnès HARNIST, Sabine 
HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Jean-Luc HEUDECKER, Nicolas JANDER, Stéphanie KELLER, André LEHMES, 
Michel LERCH, Christian LERDUNG, Clément LIBIS, Véronique LIDIN, Agnès LORENTZ, Estelle MIRANDA-
SIEVERT, Eliane OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Régine RENTZ, Denis REY, Fabienne REY, Georges RISS, Philippe 
RUFI, Jean-Louis RUNSER, Fabien SCHOENIG, Raphaël SCHMIDLIN, Christophe SENGELIN, Jean-Claude 
SCHIELIN, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine STAMPFLER, Céline STEVANOVIC, Paul 
STOFFEL, Christian SUTTER, Aurélio TOLOSA, Philippe WAHL, Hervé WALTER, Jean WEISENHORN, Hervé 
WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS, Jean ZURBACH. 

Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Mesdames et Messieurs Anne-Marie BIANCOTTI, Danielle CORDIER, Michel PFLIEGER, Georges SCHOLL. 

Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (15) 
Monsieur Antoine ANTONY a donné procuration à Madame Agnès LORENTZ, 
Madame Danièle BACH a donné procuration à Monsieur Joseph BERBETT, 
Monsieur François COHENDET a donné procuration à Monsieur Hervé WERMUTH, 
Madame Delphine FELLMANN a donné procuration à Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT, 
Monsieur Christian GRIENENBERGER a donné procuration à Madame Annick GROELLY, 
Monsieur Georges HEIM a donné procuration à Monsieur Matthieu HECKLEN, 
Madame Rita HELL a donné procuration à Monsieur Raphael SCHMIDLIN, 
Monsieur Fabien ITTY a donné procuration à Monsieur Nicolas JANDER, 
Monsieur Jean-Marc METZ a donné procuration à Madame Doris BRUGGER, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Monsieur Aurelio TOLOSA, 
Monsieur Gilbert SORROLDONI a donné procuration à Monsieur Fernand WIEDER, 
Madame Rémi SPILLMANN a donné procuration à Madame Véronique LIDIN,  
Madame Patrick STEMMELIN a donné procuration à Monsieur André LEHMES, 
Monsieur Jean-Luc WAECKERLI a donné procuration à Monsieur Hervé WALTER. 

Étaient excusés sans représentation : (9) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Thierry DOLL, Hugues DURAND, Jean-Claude EGGENSPILLER, Germain 
GOEPFERT, Eric GUTZWILLER, Bertrand IVAIN, Isabelle STEFFAN, Marielle THOMANN. 

Étaient non excusés : (6) 
Mesdames et Messieurs Bernard BUBENDORF, Danielle BUHLER, Yann DILLMANN, Ginette HELL, Didier LEMAIRE, 
François WALCH. 
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COMMUNICATION DES ACTIONS ENTREPRISES A LA SUITE DU RAPPORT DE LA CHAMBRE 
REGIONALE DES COMPTES GRAND EST SUR LES EXERCICES 2017 ET SUIVANTS 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 88– Présents : 58 – Procurations : 15 – Absents : 15 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que la Chambre régionale des comptes du Grand Est a procédé, durant l’année 2022, à 
l’examen de la gestion de la Communauté de Communes pour les années 2017 et suivantes. Ce rapport a été 
présenté au Conseil communautaire à l’occasion de sa séance du 6 avril 2023. 
 
Conformément à l’article L.243-9 du code des juridictions financières, dans un délai d’un an à compter de la 
présentation du rapport d’observations à l’assemblée délibérante, il convient de présenter, dans un rapport 
devant cette même assemblée, les actions entreprises à la suite des observations contenues dans le rapport de 
la Chambre régionale des comptes. 
 
Le Président présente ci-après les actions entreprises par la Communauté de Communes :  
 
RAPPELS DE DROIT 
 

1. Conformément aux articles L.1412-1 et L.2221-4 du CGCT et à l’instruction budgétaire et comptable M4, 
doter respectivement les budgets annexes dédiés aux SPIC « eau », « assainissement », « valorisation 
des déchets » et « hôtel d’entreprises » de comptes au Trésor. 

 
Les comptes au Trésor de chacun de ces budgets annexes ont été ouverts au 1er janvier 2024. 
 
 

2. Amortir les immobilisations dès leur mise en service conformément à la délibération du conseil 
communautaire du 27 septembre 2017 et amortir les subventions d’équipement selon les mêmes 
modalités. 

 
Ce rappel de droit concernait principalement l’absence d’écritures liées à l’amortissement de la nouvelle piscine à 
Ferrette et de l’accueil de loisirs à Waldighoffen. Cela s’expliquait par le fait que les opérations n’étaient pas 
encore soldées. Les écritures nécessaires pour procéder à cette régularisation ont été effectuées à l’occasion de  
l’exercice 2023.  
 
 
RECOMMANDATIONS 
 

1. Elaborer un schéma informatique qui formalise les objectifs d’évolution du système d’information, 
recense les projets et évalue les moyens nécessaires 

 
La rédaction du schéma directeur informatique est en voie de finalisation. Cette finalisation est notamment liée à 
la réalisation d’un audit de sécurité, qui s’est terminé fin mars. Cela, avec pour objectif, la modernisation de 
l'infrastructure informatique, basée sur le renforcement de la cybersécurité. Cela permettra en particulier une 
mise en conformité avec la règlementation issue de la directive européenne « NIS 2 », qui entrera en vigueur en 
France en octobre 2024. 
 
 

2. Rédiger une nouvelle charte informatique afin qu’elle recouvre l’ensemble des droits et obligations des 
agents communautaires 

 
Une charte informatique est en cours de finalisation et sera soumis au CST pour avis à l’occasion de sa 
prochaine réunion, avant diffusion auprès de l’ensemble des utilisateurs informatiques de la Communauté de 
Communes.  
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3. Isoler le serveur situé à Altkirch dans un local assurant sa sécurité 

 
L’intégralité des serveurs de la Communauté de Communes ont été transférés vers le cloud Microsoft Azure. En 
conséquence, les recommandations liées à l’accès au serveur et à l’absence de climatisation du local afin de 
sécuriser nos données ne trouvent plus à s’appliquer. 
 
 

4. Mettre en place une programmation pluriannuelle des investissements 
 
La Communauté de Communes gère, depuis plusieurs exercices, ses investissements pluriannuels sous la forme 
des autorisations de programme. Sont concernés le budget principal et les budgets annexes. Cette prévision 
pluriannuelle permet d’adopter une vision prospective de la capacité d’investissement de la Communauté de 
Communes. Il sera donc prévu de mettre en place un plan pluriannuel d’investissement, notamment sur la base 
des autorisations de programme. 
 
 

5. Améliorer la qualité des prévisions budgétaires au stade de la préparation du budget primitif et corriger 
les éventuels écarts apparaissant durant l’exécution du budget 

 
Le rapport de la Chambre régionale des comptes avait mis en avant que les taux de réalisation des budgets 
analysées étaient « variables, voire erratiques », avec parfois une « surestimation » des besoins de la 
Communauté de Communes. 
 
Cela résulte en effet d’une forte évolution dans l’activité de la Communauté de Communes, de transferts 
successifs de compétences ou encore de la gestion de nouveaux équipements. En conséquence, d’une année à 
l’autre, et eu égard à l’incertitude pouvant se rattacher à ces aspects, certains écarts ont pu être constatés. 
 
Une attention particulière sera portée à l’exécution budgétaire dans le cadre du passage à la M57 permettant de 
gérer plus aisément la fongibilité des crédits. 
 
 

6. Fiabiliser, en liaison avec le comptable public, les états relatifs au patrimoine de la CCS 
 
L’intégralité des inventaires ont été repris en 2023 et la démarche sera poursuivie en 2024 avec le passage à la 
nomenclature comptable M57.  
 
Il est néanmoins rappelé que les écarts constatés à l’occasion de l’examen par la Chambre régionale des 
comptes s’expliquant par le passage à un nouveau logiciel de gestion comptable. 
 
 

7. Etudier avec les partenaires institutionnels l’opportunité de la mise en place d’un SAGE Ill amont ou d’un 
PTGE visant à davantage réglementer les usages de l’eau sur cette portion de l’Ill et la préservation de 
la ressource 

 
La création d’un SAGE Ill amont ou d’un PTGE n’est pas du ressort exclusif de la Communauté de Communes. 
Aucune discussion en ce sens n’a, pour le moment, été engagée avec les partenaires institutionnels concernés.  
 
 

8. Poursuivre l’harmonisation du prix de l’eau pour parvenir à une tarification incitant à une consommation 
économe de l’eau par l’ensemble des usagers 

 
Par délibération du 8 décembre 2022, le Conseil communautaire a décidé de procéder à une harmonisation du 
tarif de la redevance de l’eau potable d’ici 2026. En conséquence, à partir du 1er janvier 2026, une tarification 
uniforme de la redevance sera appliquée sur l’ensemble du territoire. 



2024/90 

Lors de sa réunion du 8 février dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 

Le Conseil de la Communauté de Communes, 

VU l’article L.243-9 du Code des juridictions financières ; 

VU l’avis favorable du Bureau 8 février 2024 ; 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

PREND ACTE de la communication des actions entreprises à la suite des observations de la Chambre régionale 
des comptes du Grand Est relatives à l’examen de la gestion de la Communauté de Communes pour les années 
2017 et suivantes. 


